
3 JDJ-RAJS n°264 - avril 2007

brèves

L’INSERM récidive
L’I NSERM a eu beau avoir fait
son mea culpa sur l’étude tant
contestée relative au dépistage
précoce des troubles de compor-
tement des enfants (voy. JDJ n°
262, février 2007, p. 14-15),
l’Institut récidive dans la mé-
thode quand il s’agit d’approcher
les «troubles des apprentissa-
ges». «Fondée sur une analyse
de la littérature scientifique dis-
ponible, elle est signée par une
douzaine d’experts, en majorité
neurologues et psychologues
cognitivistes. (…) Ces experts
avaient été cités par Gilles de
Robien à l’appui de ses mesures
sur l’apprentissage de la lecture,
avant que la plupart d’entre eux
ne finissent par protester contre
l’usage, à leurs yeux abusif, de
leurs travaux par le ministre de
l’éducation.

(…) Malgré ces précautions et
la réputation universitaire des si-
gnataires, le concept de «repé-
rage» des troubles précoces,
ainsi que leur attribution à des
«déficits en partie génétiques»
peuvent réveiller des querelles
où chaque camp accuse l’autre
de mêler l’idéologie à la science.
«À nouveau, on confond préven-
tion et signe prédictif», écrit le
psychanalyste Roland Gori, qui
proteste contre cette «rhétorique
scientiste». «On ignore les effets
des contextes culturels,
socioéconomiques et pédagogi-
ques», ajoute-t-il.

Se déclarant «d’accord» avec la
création de réseaux de profes-
sionnels et d’une instance indé-
pendante, le professeur Hubert
Montagner, expert en psychopa-
thologie du développement de
l’enfant et directeur de recher-
ches à l’Inserm, n’en juge pas
moins que ce rapport a été réa-
lisé «à la va-vite» sur un sujet
«très complexe». «Les experts ne
prennent pas en compte une des
causes déterminantes des trou-
bles : la sécurité affective», re-
grette-t-il. (Luc Cédelle, Le
Monde du 17/02/07).

Thémis et les deux
poids deux mesures…
Josiane Bigot, conseiller à la
cour d'appel de Strasbourg, pré-
sidant la chambre des mineurs,
vient de se faire tancer par les
services de la Chancellerie. Sur
ordre de Pascal Clément, le pré-
sident de la cour lui a communi-
qué une «demande d'explica-
tion». La magistrate, présidente
de l'association Thémis qui gère
notamment un des (rares) servi-
ces «droit des jeunes» s'est en-
gagée dans le comité local de
soutien à Ségolène Royal : «De-
puis trente ans, je me suis tenue
à l'obligation de réserve. (...) Si
je franchis le cap de l'engage-
ment en faveur de Ségolène
Royal, après quelques nuits d'in-
somnie, c'est parce que je n'ai
jamais senti la justice autant en
danger qu'aujourd'hui» (Le
Monde 16/03/07). Ces propos lui
sont reprochés.
Pour le Syndicat de la magis-
tratur e, «un magistrat, comme
tout citoyen, a le droit d'expri-
mer une opinion politique en
dehors de sa sphère profession-
nelle», rejoignant la jurispru-
dence du Conseil supérieur de la
magistrature selon lequel «l'obli-
gation de réserve ne saurait ré-
duire le magistrat au silence ou
au conformisme» (9 octobre
1987, p.13).
Pendant ce temps, Jean-Louis
Bruguière, super-juge anti-ter-
roriste, bat sans souci la campa-
gne pour les prochaines législa-
tives à Villeneuve-sur-Lot (Lot-
et-Garonne), où il entend se pré-
senter pour l'UMP, sans avoir
adressé de demande de mise en
disponibilité au ministère. Et il
n'y va pas avec le dos de la
cuillère : pour lui «Villeneuve,
c'est Chicago !»…. et pourquoi
pas Bagdad ? Philippe Bilgier,
avocat général à Paris, s'est dé-
claré publiquement en faveur de
Sarkozy, sans remontrance
aucune. Sans doute, Pascal Clé-
ment, en choisissant sa cible,

veut-il se réserver un
maroquin au cas où…

L'effet d'une
bombe

Pourquoi notre colla-
borateur et ami Mi-
chel Huyette, con-
seiller à la cour d'ap-
pel de Bastia, présidant la cham-
bre des mineurs, a-t-il été visé
par une tentative d'attentat à la
bombe, ainsi que sa famille ? Un
engin ayant fait long feu a été dé-
couvert devant son domicile.
En général, les mouvements
clandestins corses s'en prennent
aux gendarmeries, aux recettes
des impôts ou aux résidences
secondaires des «continentaux».
Seraient-ce les commentaires
avisés de jurisprudence du ma-
gistrat qui feraient l'effet d'une
bombe ?

Les droits de l'enfant
au Conseil
constitutionnel

Le 22 février dernier, Jean-
Louis Debré, pas encore prési-
dent du Conseil constitutionnel,
a, en qualité de président de l'As-
semblée nationale, désigné Guy
Canivet pour siéger parmi ses
futurs pairs. Le premier président
de la cour de cassation rejoint la
cour des «Sages» où l'on peut
espérer que la parole de l'enfant
sera désormais un peu mieux
entendue.
Le président de l'association
Louis Chatin pour la défense
des droits de l'enfant pourra peut-
être convaincre ses honorables
collègues que le respect de la
spécificité du droit pénal et de la
justice des mineurs ne les auto-
rise pas à avaler les couleuvres
qui se préparent dans les pro-
grammes électoraux. Selon toute
apparence, ceux-ci n'ont guère
été convaincus par les motifs in-
voqués par les députés de l'op-
position contre les dispositions
de la loi relative à la prévention

de la délinquance prévoyant la
procédure de comparution im-
médiate des mineurs, le recours
à la détention des 13-16 ans en
cas de violation de certaines obli-
gations du contrôle judiciaire ou
encore la quasi-suppression de
l'excuse de minorité lorsque «les
faits constituent une atteinte vo-
lontaire à la vie ou à l'intégrité
physique ou psychique de la per-
sonne et qu'ils ont été commis en
état de récidive légale» (lire la
décision p. 52).

Tous nos encouragements !

Rapport sur les droits
de l'enfant

L'État semble prendre un peu
plus au sérieux son obligation de
soumettre un rapport sur l'état
des droits de l'enfant en France
au Comité des experts des Na-
tions onies (CRC) en septembre
prochain. Cette fois, la coordi-
nation en est confiée à un am-
bassadeur, Monsieur Michel
Doucin dont le premier souci est
de faire mieux que la fois der-
nière. Selon le diplomate, les
États doivent parler de leurs dif-
ficultés au lieu de chercher à les
masquer. Le rapport doit mettre
le CRC en position d'être de
«bons juges-experts» afin d'évi-
ter les erreurs d'appréciation de
leur part ou encore les «effets
loupes» de certaines ONG spé-
cialisées qui arrivent parfois à
faire passer leur préoccupation
unique pour un problème majeur.
Il souhaite également que l'éla-
boration du rapport du gouver-
nement soit l'occasion d'un dé-
bat autour des droits de l'enfant
en France. Il a décidé de rencon-
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La CIMADE sor t sa revue
bimestrielle Causes commu-
nes consacrée à «75 proposi-
tions pour une politique d'im-
migration lucide et réfléchie».
Parmi celles-ci, retenons quel-
ques bonnes feuilles qui con-
cernent la situation des enfants
dans les migrations :

Reconnaître à la «kafala» les
mêmes effets qu'une adoption.

Cette proposition permettrait
que les enfants adoptés par
«kafala» (forme de recueil
d'enfant pratiquée en Algérie

et au Maroc) soient pleinement reconnus et que les familles puis-
sent bénéficier des prestations familiales afin d'assurer plus fa-
cilement l'éducation de leurs enfants. Une refonte des statuts
des migrants devrait permettre à terme la reconnaissance du droit
de vivre et de s'installer dans le pays de son choix, l'objectif
étant une indistinction des statuts entre nationaux et étrangers et
la reconnaissance d'une «citoyenneté de résidence» pleine et en-
tière pour les personnes qui s'installent dans notre pays. Les éta-
pes pour y parvenir sont la création de deux statuts distincts,
prenant davantage en compte le projet des personnes, et de réel-
les garanties de procédures protégeant les personnes migrantes
et leurs familles.

Tenir compte de la vulnérabilité de certains demandeurs d'asile.

Certains réfugiés arrivent en France dans un état de santé physi-
que ou psychologique extrêmement préoccupant qui nécessite
une prise en compte spécifique de ces troubles post traumati-
ques par les instances qui statuent sur la demande d'asile. Les
organismes d'accueil et les structures de prise en charge sociale
doivent également renforcer un suivi particulier des demandeurs
d'asile présentant des troubles post traumatiques. Une prise en
charge par des personnels qui connaissent les problématiques
des réfugiés et les troubles psychologiques dont ils sont souvent
victimes s'avère indispensable. Une attention particulière doit
être portée aux femmes qui ont été victimes de violence. De la
même manière, les enfants doivent être considérés comme des
personnes à part entière aussi bien dans la procédure de recon-
naissance du statut de réfugié que dans leurs besoins spécifi-
ques.

Interdire le placement en rétention et le renvoi forcé des person-
nes vulnérables.

Des personnes particulièrement fragiles pour qui l'enfermement
peut avoir des conséquences graves sont placées en rétention. Il
s'agit notamment des familles avec enfants, des femmes encein-
tes, des personnes âgées et des malades (y compris les person-
nes souffrant de pathologies psychologiques) pour qui le place-
ment en rétention et le renvoi forcé devrait être interdit.

Téléchargeable sur www.cimade.org.

trer les ONG dont DEI-France
dont les talents du président sem-
blent plus appréciés au quai d'Or-
say que place Beauvau.
On lui souhaite bien du courage.

Le conseil d'État
annule le fichier Eloi
Le Groupement d'information et
de soutien aux immigrés (Gisti),
la CIMADE  et plusieurs associa-
tions, dont la Ligue des droits de
l'Homme et SOS Racisme,
avaient requis l'annulation de l'ar-
rêté du ministre de l'intérieur du
30 juillet 2006 (voy. JDJ n° 257,
sept. 2006, p. 7). Le 12 mars der-
nier, la Haute juridiction adminis-
trative en a prononcé l'annulation.
Elle a jugé que les conditions de
mise en œuvre d'un fichier des-
tiné à conserver les données per-
sonnelles des étrangers, eu égard
à son objet et à la nature des in-
formations collectées, qui incluent
notamment une photographie des
étrangers faisant l'objet d'une me-
sure d'éloignement, ne pouvaient
être fixées que par décret en Con-
seil d'État après avis de la Com-
mission nationale de l'informati-
que et des libertés (CNIL), et non
par simple arrêté ministériel.

CE, 7 février 2007, n° 297888.

Citoyens et Justice

C'est le nom de cette fédération
d'associations exerçant des mis-
sions dans le secteur socio-judi-
ciaire. Elle s'est notamment en-
gagée dans un travail ayant trait
à la réparation pénale des mi-
neurs avec la direction de la PJJ.
Mais elle déplore que «ces nou-
velles positives sur le plan na-
tional s'accompagnent hélas
d'une grande inquiétude au ni-
veau local. Nous devons faire
part de notre pessimisme au vu
des bilans d'activités 2006 et du
nombre important d'associations
en grandes difficultés financiè-
res, conséquence de la baisse de
leurs mandatements. Les magis-
trats invoquent régulièrement

leur coût supérieur à la tarifica-
tion des personnes physiques.
Depuis longtemps, notre secteur
consacre une grande partie de
son énergie pour apporter une
réponse cohérente et de qualité,
avec comme principale préoccu-
pation l'égalité de traitement du
justiciable.
Malgré cela, les associations
socio-judiciaires souffrent en-
core terriblement du manque de
reconnaissance et de l'absence
d'un cadre d'intervention struc-
turé qui ne peut se bâtir qu'en
partenariat avec le Ministère de
la Justice et l'ensemble des ju-
ridictions.
Si les évolutions obtenues sont
indiscutables, elles sont aussi
largement insuffisantes pour sé-
curiser et garantir la réponse
associative».
Au même moment, la cour des
comptes accorde un large satis-
fecit à l'activité de la PJJ dans le
respect de ses recommandations,
notamment dans l'exécution des
mesures pénales à l'égard des
mineurs («un processus de mo-
dernisation et de régularisation
de grande ampleur»). Nous y re-
viendrons prochainement.

Loi scélérate
Ce commentaire d'un article de
la loi de prévention de la délin-
quance trouvé par hasard sur la
Toile (http://focus.blog.le
monde. f r /2007/03/08/ lo i -
scelerate/) : «La loi relative à la
prévention de la délinquance
enrichit le code pénal d'un arti-
cle 222-33-3 qui dispose : «Est
constitutif d'un acte de compli-
cité des atteintes volontaires à
l'intégrité de la personne prévues
par les articles 222-1 à 222-14-
1 et 222-23 à 222-31 et est puni
des peines prévues par ces arti-
cles le fait d'enregistrer sciem-
ment, par quelque moyen que ce
soit, sur tout support que ce soit,
des images relatives à la com-
mission de ces infractions.
Le fait de diffuser l'enregistre-
ment de telles images est puni
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de cinq ans d'emprisonnement et
de 75 000 EUR d'amende.
Le présent article n'est pas ap-
plicable lorsque l'enregistrement
ou la diffusion résulte de l'exer-
cice normal d'une profession
ayant pour objet d'informer le
public ou est réalisé afin de ser-
vir de preuve en justice».
Depuis trois jours, il faut donc
être journaliste pour filmer des
actes de violence en France. Si-
non c'est l'amende ou, pire, la
complicité.
Objectif avoué : prévenir le
«happy slapping», pratique au
cours de laquelle des jeunes
gens filment des actes de vio-
lence dont ils sont le plus sou-
vent auteurs et/ou victimes pour
les diffuser sur des plateformes
de partage de vidéos de type
YouTube ou Dailymotion.
Comme souvent avec les attein-
tes à la liberté d'expression, le
remède est mille fois plus dan-
gereux que le mal. Reporters
sans frontières note avec raison
: «(…) cette loi introduit une dis-
tinction dangereuse entre les
journalistes professionnels,
autorisés à diffuser des images
de violences, et les simples ci-
toyens, qui risquent la prison
pour les mêmes faits. Il est par-
ticulièrement regrettable que ce
texte instaure une interdiction de
faire circuler sur Internet les
images d'éventuelles exactions
commises par les forces de l'or-
dre».
Il n'y a pas eu de députés pour
saisir le Conseil constitutionnel
de la question…

Établissements
pénitentiaires pour
mineurs
Pascal Clément inaugure et
inaugure, notamment le premier
EPM à Lyon, histoire de loger
les mineurs détenus ailleurs que
dans le dépotoir qu'est la prison
Saint-Paul. Réaction des syndi-
cats et de la Ligue des droits de
l'Homme (extrait) :

«Nous affirmons qu'une prison,
même améliorée reste une pri-
son et qu'à ce titre, elle favorise
la désocialisation de ces adul-
tes en construction que sont les
adolescents. Ceux-ci, pour se
construire, ont besoin d'être ac-
compagnés dans la vie réelle et
d'apprendre la liberté.
Nous affirmons qu'une prison,
même améliorée a des effets
destructurants sur des adoles-
cents qui, privés de perspectives
d'avenir et de statut social vont,
au pire s'identifier au statut de
«taulard», au mieux épouser
l'étiquette de délinquant.
Quand d'exceptionnelle, la pri-
son devient un mode courant de
prise en charge des adolescents
difficiles, que l'enfermement est
conçu comme le levier pour im-
poser par la force une confor-
mité, que la menace de la pri-
son remplace la relation éduca-
tive de confiance et de respect
qui légitime la position d'auto-
rité des adultes, qu'il s'y substi-
tue la contrainte corporelle,
comme moyen d'imposer cette
autorité, alors la réinsertion des
jeunes délinquants est en péril.
L'action éducative dans un es-
pace ouvert doit être la réponse
prioritair ement donnée aux ac-
tes des mineurs délinquants.
C'est cette action dans la durée
qui seule permet d'offrir des al-
ternatives d'insertion dans la
«vie réelle».

(LDH, SM, SNPES-PJJ/FSU,
SNEPAP/FSU, SNUAS-FP/FSU, SUD
SANTE SOCIAUX, SNP, consultable
sur www.snpespjj-fsu.org).

Système d'accueil
d'urgence
La FNARS (Fédération natio-
nale des associations d'accueil et
de réinsertion sociale) s'est en-
gagée auprès des Enfants de Don
Quichotte afin de proposer des
solutions individuelles adaptées
aux sans-abri. Elle a accepté
cette mission parce qu'il lui ap-
paraissait indispensable de dé-

montrer l'urgence de redéfinir
les fondements d'une politique
d'accueil et d'insertion cohérente
et inscrite dans la durée. À cet
égard, elle a demandé au gou-
vernement de :

- se doter d'un tableau de bord
élaboré en concertation avec
les associations qui permette
d'évaluer précisément sur cha-
que territoire l'état des besoins,
l'état de l'existant et la mise en
œuvre des décisions gouverne-
mentales du 8 janvier 2007 ;
- donner aux associations les
moyens d'assurer un accompa-
gnement social à toute per-
sonne, dès le premier accueil
temporaire ou permanent;
- renforcer les équipes de ma-
raudes pour aller à la rencon-
tre des personnes les plus
désocialisées et les conduire
vers des solutions d'héberge-
ment et de suivi social ou/et
sanitaire.

S'agissant de la situation parti-
culière de Paris :

- renforcer les accueils de jour
en les dotant de places d'héber-
gement en gestion directe;
- accélérer la mise à disposi-
tion de nouvelles places d'hé-
bergement tout en rappelant
qu'il ne suffit pas d'avoir des
murs pour héberger les sans-
abris mais qu'il faut aussi des
professionnels susceptibles
d'assurer l'accompagnement
social.

Ces premières mesures doivent
aboutir à une mise à plat du sys-
tème d'accueil d'urgence et d'in-
sertion dont on mesure à quel
point il n'est plus adapté à une
précarité qui est devenue struc-
turelle alors qu'elle a été trop
longtemps traitée comme une
crise conjoncturelle.

http: //fnars.org

Parents délinquants

La pénalisation des familles en-
tre dans les pratiques policières.
Quatre pères de mineurs de

Garges-lès-Gonesse (Val
d’Oise) ont été accusés de lais-
ser-faire à l’égard de leurs en-
fants poursuivis pour avoir com-
mis un car jacking. Ils ont été
convoqués au commissariat et
gardés à vue, non sans avoir été
déshabillés, fouille corporelle en
prime. Ils étaient soupçonnés
d’avoir enfreint l’article 227-17
du code pénal punissant le fait
«de se soustraire, sans motif lé-
gitime, à ses obligations légales
au point de compromettre la
santé, la sécurité, la moralité ou
l’éducation de son enfant».

Finalement, le parquet de Pon-
toise a demandé qu’on les relâ-
che. Le rapport du juge des en-
fants relevait que «les parents
sont désemparés mais ont tou-
jours participé aux décisions
prises pour leurs enfants». Des
éclaircissements ont été deman-
dés au commissariat.

(Luc Bronner, Le monde du 10/03/07).

La maltraitance se
porte bien

Selon un rapport de l’Organisa-
tion mondiale de la santé
(OMS), une femme sur cinq est
victime de violence sexuelle
avant l’âge de quinze ans. Mal-
gré les appels répétés aux gou-
vernements, le chiffre demeure
stable : «Bien trop peu de place
est accordée à la santé des fem-
mes dans les plans de dévelop-
pement et trop peu d’attention
dans de nombreux programmes
de santé», selon le Dr. Margaret
Chan, directeur général de
l’OMS.

Pour haute-commissaire des Na-
tions unies pour les droits de
l’homme, Louise Arbour, «la
violence contre les femmes est
qualifiée à juste titre de crime
le plus courant et le moins sanc-
tionné dans le monde».

http://www.who.int
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Pendant la campagne, les rafles se poursuivent
«Lundi 19 mars en fin de journée, nous avons assisté, révoltés, à
une tentative d'arrestation devant l'école maternelle Rampal (Pa-
ris XIXème) d'une dame venue chercher une petite fille à la sortie de
l'école.
Malgré l'intervention des parents présents, et celle d'enseignants,
les policiers ont fouillé et interrogé cette femme, prenant de haut
les protestations, devant les enfants et parents traumatisés. Ils l'ont
ensuite emmené pour une destination qu'ils n'ont pas voulu préci-
ser, laissant la petite fille désemparée...
Suivis et à nouveau «interpellés» par des parents de façon
véhémente, les forces de l'ordre ont fini par relâcher leur proie plutôt
que de provoquer une émeute. Cet incident a eu lieu lors d'une
énième rafle dans le quartier de Belleville. 
Ce soir, mardi 20 mars, au même endroit, après plusieurs allers-
retours dans le quartier, les policiers ont finalement assiégé un café
(situé à l'angle de 4 écoles, les écoles Lasalle et Rampal), et y arrê-
tant, notamment, un grand-père de 2 enfants scolarisés aux
écoles Piver 77, bld de Belleville. 
Après l'avoir maintenu dans le café pendant plus d'une heure, la
police décidait d'embarquer ce grand-père juste avant la sortie
d'école de 18h. Les parents d'élèves, des enseignants, les militants
de RESF et les habitants du quartier tentaient d'intervenir. La réac-
tion des policiers fut immédiate : ils cherchaient violemment à dis-
perser la mobilisation, n'hésitant pas utiliser la violence physique
et un peu plus tard à asperger la rue de gaz lacrymogène. Les pa-
rents présents aux sorties d'écoles, avec leurs enfants et leurs pous-
settes, atteints par les puissants gaz lacrymogènes, se réfugiaient
dans l'école élémentaire Lasalle pour fuir cette scène particulière-
ment traumatisante.
Le grand-père a finalement été emmené dans un commissariat du
2ème arrondissement.
Quelque temps après, les rafles se poursuivaient à Goncourt et à la
rotonde de Stalingrad.
 (…) Nous rappelons aussi les garanties données à RESF à deux
reprises pendant l'été 2006 (le 5 juillet et le 27 juillet) par la Pré-
fecture de Police : qu'il n'y aurait pas d'interpellations dans et aux
abords des établissements scolaires. Désormais, devons-nous te-
nir pour caducs ces engagements ? ».
Le 23 mars la directrice de l'école a été placée en garde à vue du-
rant 7 heures pour avoir outragé les policiers alors qu'elle appelait
les forces de l'ordre à plus de retenue et au respect des directives
préfectorales.

Discrimination
négative

«Depuis son arrivée d’Arménie,
il y a un mois, la petite Diana
Badalian, 7 ans, va tous les ma-
tins à l’école Ferdinand-Buis-
son, à côté de la gare de Mon-
tauban (Tarn-et-Garonne). Elle
en part seulement plus tôt que
beaucoup d’autres : elle n’a pas
droit au service d’étude sur-
veillée qui suit les heures de
classe. Pas même à la garderie.
Elle n’a pas non plus droit à la
cantine scolaire. En effet, la très
zélée mairie UMP locale refuse
toujours à sa mère l’inscription
de l’enfant auprès de son service
des affaires scolaires» (Libéra-
tion, 01/03/07).

«La mairie de Montauban met
des obstacles qui n’existent pas
dans les textes», proteste la pré-
sidente des parents d’élèves
FCPE de l’école. De fait – et de
droit – aucun obstacle ne peut
être érigé à ce type de prestation
en faveur des enfants scolarisés.
La Ville de Marseille a été con-
trainte de rétablir le droit au ta-
rif réduit de la cantine scolaire à
des enfants de famille en séjour
irrégulier : «en l’état de l’ins-
truction, le moyen tiré de ce que
la nécessité de justifier de la ré-
gularité du séjour des parents de
nationalité étrangère pour pou-
voir bénéficier d’une exonéra-
tion de payement ou d’une ré-
duction du tarif pour la restau-
ration des enfants scolarisés ne
résulte d’aucune loi, ne repose
sur aucune nécessité d’intérêt
général en rapport avec l’objet
alimentaire de ce service public
facultatif à caractère social, et
n’est pas la conséquence d’une
différence de situation au regard
des charges occasionnées par
l’alimentation des enfants, estt
de nature à faire naître un doute
sérieux quant à la légalité de la
délibération attaquée (…) »
(T.A. Marseille, 21 janvier 2002,
JDJ n° 214, avril 2002, p. 59-61).

Et nous concluions : «Alimen-
taire, mon cher Watson…».

Méritocratie
Jonathan Littell , l'auteur amé-
ricain du roman (écrit en fran-
çais) «Les bienveillantes» qui
obtint l'automne dernier le Gon-
court et le prix de l'Académie
française vient d'être naturalisé
français, en application (fait ra-
rissime) de la disposition du
code civil octroyant la nationa-
lité à tout étranger francophone
qui participe au rayonnement de
la France (art. 21-21). Le roman-
cier étranger s'était déjà fait re-
caler deux fois à cet examen.

Le 20 mars dernier, Mariyat
Omarova, 17 ans, Tchétchène,
élève en français langue étran-
gère en quatrième au collège
George-Braque à Reims, a reçu
le prix de la Francophonie pour
son texte sur «L'amour d'un
bachi-bouzouk et de la reine de
France», après avoir reçu un
autre prix à l'Académie française
dans un concours. Elle racontait
comment une jeune fille l'avait
aidée dans une forêt en
Tchétchénie alors qu'elles
avaient croisé des hommes en
armes. Aussitôt le préfet de la
Marne a suspendu l'arrêté de re-
conduite qui la visait ainsi que
sa famille et entrepris la régula-
risation du séjour.

Tous les jours pourtant des fa-
milles se font expulser du terri-
toire, malgré les menaces qui
pèsent sur elle, comme ce jeune
Sri Lankais d'origine tamoule,
qui résidait à Strasbourg. Dé-
bouté du droit d'asile, il a été
expulsé en août 2005 vers le Sri
Lanka. Il a été abattu par les mi-
litaires dans sa résidence, fin fé-
vrier. Il n'avait pas rendu de
grands services à la France…

Consultez et soutenez le Réseau
éducation sans frontières
(RESF):

www.educationsansfrontieres.org
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Tous les jours sur son blog http://jprosen.blog.lemonde.fr/jprosen/
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Bonnet d’âne
Selon un récent rapport de
l’OCDE, 38% des élèves fran-
çais âgés de quinze ans déclarent
avoir redoublé au moins une fois,
soit le taux le plus important de
tous les pays membres de l’or-
ganisation. Or de nombreuses
études prouvent que le redouble-
ment ne sert à rien. Les ensei-
gnants ne modifient pas leurs
pratiques pédagogiques et les
redoublants connaissent souvent
les mêmes difficultés que lors de
leur première année.

L’école finlandaise est la
meilleure élève de la classe. Ses
élèves se classent en tête des sys-
tèmes européens et dans le
monde aux épreuves d’évalua-
tion en lecture, maths et scien-
ces de l’étude PISA (OCDE),
passées par 250 000 jeunes de 15
ans dans 41 pays.

Comment s’y prennent-ils ?
Comment font-ils ? Que s’y
passe-t-il ?

- école fondamentale de 7 à 16
ans (sans rupture à la française
entre primaire et secondaire) :
pas d’enseignement préma-
turé, pas de forçage;

- pas de cours magistral;

- l’hétérogénéité est la norme;

- pas de notation chiffrée avant
13 ans (et quand des notes
chiffrées sont enfin données,
elles sont étalées sur une four-
chette réduite entre 4 et 10).
Aucune note ne venant «ré-
compenser l’effort», l’élève ne
«travaille» pas pour la note;

- pas de redoublement;

- le partage des savoirs par la
coopération entre élèves est la
norme (ce qui exclut la com-
pétition);

- l’école est la maison des élè-
ves, ils s’y sentent chez eux,
ni intrus, ni otages;

- l’espace scolaire n’est pas un
territoire réservé.

Bref, l’élève est au centre du sys-
tème et la pédagogie est la pré-
occupation première des ensei-
gnants.

«La réussite finlandaise et les
experts de laboratoire» par Lau-
rent Carle.

http://www.meirieu.com/FORUM/
carlefinlande.pdf et www.pisa.oecd.org

L’État doit indemniser
la violation de la
Convention
européenne

Par décision, rendue le 8 février
2007, le Conseil d’État a pré-
cisé les conséquences qui s’atta-
chent, en ce qui concerne la res-
ponsabilité de l’État, à la mécon-
naissance, par une loi, d’une con-
vention internationale, et notam-
ment de la Convention euro-
péenne de sauvegarde des droits
de l’homme et des libertés fon-
damentales (CEDH).

«En l’espèce, un citoyen avait
demandé, devant le tribunal des
affaires de sécurité sociale
(TASS), à être déchargé de coti-
sations qu’il avait versées à la
caisse de retraite des chirur-
giens-dentistes, en raison de l’il-
légalité, constatée par le Conseil
d’État, du décret qui prévoyait
ces cotisations. Toutefois, une loi
(dite pour ce motif «de valida-
tion») avait validé les appels de
cotisations effectués en applica-
tion du décret, ce qui avait con-
duit la juridiction des affaires de
sécurité sociale à rejeter les pré-

tentions de M. X . Celui-ci s’est
alors tourné vers la justice ad-
ministrative afin d’obtenir répa-
ration du préjudice que lui avait
causé l’intervention de cette loi
de validation, dont il soutenait
notamment qu’elle était con-
traire à l’ar ticle 6 § 1 de la Con-
vention européenne de sauve-
garde des droits de l’homme et
des libertés fondamentales, qui
protège le droit au procès équi-
table.

Par sa décision du 8 février
2007, le Conseil d’État a effec-
tivement constaté que la loi de
validation en cause, qui ne re-
posait pas sur un impérieux mo-
tif d’intérêt général, comme
l’exige la jurisprudence de la
Cour européenne des droits de
l’homme, était contraire à l’ar-
ticle 6 de la Convention. Il a

donc condamné l’État, en raison
de cette méconnaissance de la
Convention, à indemniser M. X
du préjudice qu’il avait subi du
fait de l’intervention de la loi de
validation, c’est-à-dire à lui ver-
ser le montant des cotisations
dont, sans l’intervention de cette
loi, il aurait pu obtenir le rem-
boursement.

Cette décision contribue ainsi à
renforcer l’obligation, pour l’en-
semble des pouvoirs publics, de
respecter les engagements inter-
nationaux de la France, notam-
ment le droit européen des droits
de l’homme, et, dès lors, à ren-
dre plus effective la garantie des
droits qui en résultent pour les
citoyens».

Exemple à suivre : C.E., 8 février
2007, n° 279522


